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12ème législature

droit de préemption
Question écrite n° 90551

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de
la mer sur le cas d'une commune qui souhaite acquérir des terrains agricoles par voie de préemption afin de
réaliser un parc paysager. Dans l'hypothèse où le droit de préemption appartient également à la SAFER et que
celle-ci souhaite l'exercer au profit d'un agriculteur, elle souhaiterait savoir lequel des deux droits de préemption
est prioritaire.
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